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VISITE DES LOCAUX  
 
Les soumissionnaires sont invités à visiter les locaux AVANT REMISE DE LEUR OFFRE,  
L’accés aux locaux se fera sur rendez vous pris auprès du secretariat de la commune de 
TREGOUREZ 
 
Les soumissionnaires feront viser le présent document par les services de la mairie afin d’attester 
de leur visite 
 
Dans le cas ou le présent document ne sera pas retourné visé avec l’offre de prix, le soumissionnaire 
sera quand même supposé avoir pris pleine connaissance des lieux et des travaux et sujétions 
relevant du lot pour lequel il remet une offre même non s’il ne sont pas explicitement décrits dans 
le présent CCTP 
 
Il pourra joindre une note à son offre s’il estime que des travaux complémentaires doivent être 
envisagés 
 
CADRE DE DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE 
QUANTIFICATION  
 
ETABLISSEMENT DES QUANTITATIFS 
 
Dans le cadre du prix forfaitaire, la responsabilité de l'établissement du devis quantitatif imcombe à 
l'entrepreneur. 
L'entrepreneur a l'obligation de vérifier les  éventuelles quantités fournies dans le présent document 
dans le cas où des quantités ou des mètrés diffèrent de ceux inscrit dans le présent document 
L'entrepreneur est dans l'obligation de les corriger ou de les modifier soit: 
- en rectifiant directement dans le descriptif  
- en indiquant l'incidence financière en fin du bordereau récapitutif  
Dans tous les cas, une fois son marché signé, l'entrepreneur ne pourra se prévaloir d'une 
méconnaissance des prestations de son lot, d'une omission, d'une erreur dans les quantités fournies, 
etc.... le marché sera net, global et forfaitaire. 
 
 
 
 

VISA DE VISITE 
 
ENTREPRISE : 
Nom de la personne ayant visité les lieux: 
 
DATE DE VISITE    NOM DU SIGNATAIRE 
       SIGNATURE 
 
 
 


